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Bulletin du jour 
I *. commission des lois constitution-

ueiles a approuvé tout le projet de loi 
sur les élections des sénateurs, moins 
deux articles. Elle a admis le principe 
de l'indemnité aux sénateurs. 

Au début de la séance d'hier, M. le 
président d'Audiffret-Pasquier a pro

noncé un discours a l'occasion de la 
mort de M. de Rémusat. Mgr Dupmiloup 
a pris la parole sur In liberté de l'ensei
gnement supérieur : « Donnez à la reli
gion les 'moyens de se défendre, a dit le 
prélat, afin qu'elle en use pour le bien 
des générations futures. » 

La gauche a fait une vive opposition 
à un amendement de M. Chesnelong, 
tendant à autoriser les diocèses, en mê
me temps que les communes et les dé
partements, à ouvrir des cours et des 
établissements d'instruction supérieure. 
M. de Massy a combattu l'amendement 
au nom de la commission, mais la g a u 
che a été battue et l'amendement a réuni 
::30 voix contre 30o. 

M. La hou la \ e a déposé son rapport 
sur le projet de loi relatif aux pouvoirs 
publics. On en ademandé la lecture. Cette 
demande a été repoussée par l'Assem
blée. Autre insuccès de la gauche. 

Une loi importante sur la milice terri
toriale vient d'être votée par les deux 
i .hambres du Parlement italien. 

Il en résulte que tout citoyen, après 
avoir appartenu pendant huit ans A l'ar
mée permanente et pendant qustre ans 
à la garde mobile, devra encore sept ans 
de service dans l'armée territorial*. 
D'après la presse italienne, lorsque la 
réorganisation militaire aura produit 
ses effets, c'est-à-dire dans dix-neuf 
ans, le gouvernement du roi Victor-Em
manuel aura sur le papier un million 
d'hommes, d'où il sera possible de tirer 
une réserve de 3i»0,uu0 soldats. On voit 
qu'en Italie pas plus qu ailleurs ce n'est 
pas le désarmement qui est à l'ordre dn 
jour. 

Le Temps publie une lettre de M. de 
Broglie relative au langage prèle par 
M. de Beaussire a l'ancien vice-prési
dent dn conseil au sujet du scrutin d'ar
rondissement. M. de Broglie ne recon
naît pas sa pensée dans les paroles que 
lui a attribuées M. de Beaussire et pré
tend que ce dernier aura, involontaire
ment sans doute, altéré le sens. Toute
fois M. de Broglie ne fait point connaître 
lequel des deux modes de scrutin a ses 
préférences. 

Samedi soir, à l'occasion du concours 
régional de Caen, lea trois dépotés de 
Normandie, appartenant au groupe de 
l'appel au peuple, MM. Raoul Duval. Le 
Prouvost de Launay et Arthur Legrand, 
réunissaient dans un banquet un cer
tain BouiDre*se ltui's amis. Avant rïe se 
séparer, M. Raoul Duval a donné son 
opinion sur les questions à l'ordre du 
jour et particulièrement sur la question 
des élections générales. Il a déclaré qu'il 
n'y avait pins actuellement devant le 
scrutin que deux partis, ou,pour mieux 
dire, deux politiques, dérivant l'une et 
l'antre du même principe, mais différant. 
diamétralement pour la forme: la Ré
publique et l'Empire. Les autres partis 
ne sont plus, et n'ont, pour ainsi dire, 
pins droit à combattre. M. Raoul Duval 
a énergiquement insisté sur « la néces
sité d'écarter dn scrutin les politiques 
vagues ou louches, tous ceux qui dé
duisent sous le nom de conservateur 
leurs intrigues ou leurs ambitions ina
vouée*. » 

A propos de la formation par 22 mem
bres du conseil général du Morbihan 
d'un comité chargé d'étudier la situa
tion du département au pointde vue des 
élections sénatoriales. MM. de Pluvié, 
Uamon Duplessis, de Kerdrel, Alb. C.a-
radec, Louis h vain ont écrit au Journal 
Je Vannes une lettre dans laquelle ces 
messieurs déclarent que tout en étant 
résolus à prêter un appui loyal au gou

vernement et de respecter la constitua 
tion, ils ne renonçaient pas au bénéfii 
de In cJLnaev de révision insérée 
cette même constitution. 

dA«2 Séa* 
- W _ t j £ « * s » e a « s * 

1 ptasiesBoe e s M 
u'en • Le procès-ver! 

I A . T i O t t A . L X 

Séance du 6 juin. 
p» a w i i t i à t a . 4S as., sous la 
M. le duc d'Audiffret-Pasquier. 

procès-verbal est adopté après plusieurs 

• atiotts formées dans un des*- m d'enseigne-
n «ni supérieur, conformément à l'arc 9 ci-
après : les dépai tements et les communes 
1 oun ont ouvrir librement des cours et des 
i' •Blnnmso.1- d'enseig—BBl sULO«i — 

Nos lecteurs se rappellent-ils qu' 
t «68 des trappistes français prirent pos
session de l'abbaye des Sis Vincent et 
Anastase, près des Trois-Fontaines, et | 
de St-Paul * 
connaissent 

Asnaades de rertincatiot. présentées par MM 
4c Tccqueville et Parer, lesquels déclarent 

Éoir volé contre le projet relatif au régime 
• prisons départementales, 

hors d e s muret Ceux qui Le président se lève pour prendre la parole, 
la c a m p a g n e romaine s a v e n t Mouvement général d'attention. i c a m p a g o 

que ce lieu est très-insalubre pendant 
l'été.C'était une rude tache qu'entrepre
naient ors religieux pour assainir le sol. 
Eh bien ! leuropuvren'a pasplus trouvé 
grâce devant les Barbares modernes que 
celle des Bénédictins gardiens et dépo
sitaires de tant de trésors scientifiques. 
l.a junte spoliatrice de Rome a pris 
possession du couvent des Trappistes 

m J'ai le regret, dit le président, d'annoncer ! 
k f Assamblée la mort de M. le comte de Ré- : 
•usât. Dans la pays comme dans l'Assemblée, ] 
4 n'est personne qui ne ressente vivement la j 
BBuleur de cette perte. Comme homme politi- , 
•se , X. de Rémusat fut en toute occasion le . 
•senseur des idées libérales. L'Empire lui lit I 
'honneur de le proscrire. (Applaudissements ! 

"t gauche.) Plus tard, placé en présence des ! 
tasssln i qu'il avait vainement prédits. il ! 
«onsacra ses efforts et attacha son nom à ! 

> i ïœuvre de' la libération du territoire. Nou-
le 1 " ju in ; c e s t le c e n t t rent i ème mo-» r «eaux applaudissement» à gauche. Comme ! 
nastère d o n t e l le c h a s s e l e s r e l i g i e u x i thilosophe, il était partisan' de la doctrine | 

asirituauste, dont l'étude fut In consolation j 
4e ses dernier» jours. 

« L'Académie Française perd en lai un écri 
dans l'Etat romain 

7 

M. de Rémusat, Charies-Preaieois-Ma-4 
rie, était né à Paris, le 14 maml7,.<7 

•ain d'un rare mérite et un esprit éminent. 
OtUMM à BOUS, nous penlons en M. Charles 
rie Rémusat un collègue aimé, et qui. tidéleà 
sas anciennes amitiés, fut toujours dans ses 

i * relations courtois et bienveillant , même à 
\fLi " x f . j m î : . . . . _ ! ? ! " , _ ,_ . J^VKrl 'é iMrd de ceux dont il ne partageait pas les lantes études au Lycée Louis le Grand ? 
reçu de bonne heure avocat, il s'attacha 
surtout aux éludes de politique et de ' 
législation. Dès 1820, il publia sous ce j 
t i tre : De la procédure par juré en «•*"• ! 
r i » e criminelle » • " ' ^ iUti.-±*~A:* 
*uri<|ue9 années plus lard, l'honneur 
d'une traduction en espagnol. De 1820 | 
à lK3u, M. de Rémusat occupa une ( 
place distinguée dans la presse libérale ; ; 
Il collabora au Lycée français, anx Ta- \ 
blettes vniverselles, on il connut M. j 
Thiere ; à la Revue enryclopédiqve. au 
Courrier français et au Glose. En juil- ! 
let 1830, M. de Rémusat signa la pro
testation des journalistes de Paris con
tre les ordonnances du ministère Poli- | 
gnac. Elu député de Toulouse en oclo- ! 
bre 1830, il vota les lois de septembre, ! 
celle sur les crieurs publics et celle consj 
tre les associations. En 1836, il fut ; 
nommé sous-secrétaire d'Etat au minis- \ 
1ère de l'intérieur. Eu 1840, il traversa 
rapidement le ministère de l'intérieur et 
après la journée du t'.i oc tobie.il rentra 
dans l'opposition. Il prit part au mou
vement réformiste et fut un des orateurs 
les plus actifs de cette période de l'his
toire parlementaire. Le 21 février'1848» 
M. de Rémusat fut appelé avec M. Thierj 
A faire partie d'un minialère minutai 
in extremis parle roi Louis-Philippe pour 
sauver la situation. H était trop tard : la 
révolution était faite. 

Après l'avènement de la République. 
M. de Rémusat fut envoyé successive
ment A la constituante et A la législative 
parle département de la Haute Garonne. 
Il votait ordinairement avec la droite ; 
mais il se sépara de ses amis en plusieurs 
circonstances graves pour soutenir le 
général Cavaignac. 11 n'appuya qu'avec 
réserves la politique de l'Eglise, fut un 
des premiers A deviner les secrets du 
Président et s'en éloigna absolument au 
2 décembre ; il fut exilé. Il put revenir 
en France, après quelques mois, et se 
confina absolument dans la vie privée. 
Rentré A 7 i ans dans la vie publique.au 
milieu des circonslances terribles et 
ministre des affaires étrangères, il con
sacra tous ses soins à une libération 
anticipée du territoire français. Libéral 
en politique, M. de Rémusat fut clecli-
que en philosophie. Victor Cousin l'ar-
pela un jour son < lieutenant » et,de fait, 
il fut peut-être le représentant le plus 
brillant de cette école. 

opinions. Nouveaux applaudissements a gau-

Les obsèques de M. de P.émusn auront 
lieu demain mardi it lit heures du matiu. » 

Il «*t procédé au lient"- au sort de la dépu-
l*\iorï ssji yr-ji 'liargëe •'" .-r".,v i nier l'As-

L'ordrc du jour appelle la discussion du 
projet de loi suivant : 

Art. Unique. V partir de la promulgation 
de la présente loi et jusqu'au M décembre 
1879 inclusivement leastarsanaa suivantes sont 
établie- à l'octroi de la lloi-yne. département 
du Nonl. savoir : 
Vins en cercles e; en bouteilles .. " fr. parh. 
Alcool pur contenu dans les eaux-

de-vic. liqueur* cl fruit.* à l'eau-
de-vie, absinthe 4 tr. » 
Ce* surtaxes sont indépendantes des droits 

de un tranc vingt centimes par hectolitre sui
tes vins et de six franc» sur les alcools, établis 
en taxes principales. 

Ce projet e*i adopte naos débat. 
L'ordre du jour appel!'- la suite de la -,c dë-

Kbérotion sur la proposition de kl. le comte 
Jauhcrt, relative à la liberté do l'enseignement 
supérieur. 1J» parole est a M?r Dopaatoup. 

Mgr Dutianloup. — M. Labouiaye i dit 
ajrec raison que làques'ion de l'enseignement 
supériear étail uarlerrain de conciliation sur 
lequel non- pouvions nous mettre d'accord. 
San* doute nous réclamon* notre part d-«ns la 
distribution de l'enseignement supérieur, c'est 
noiro droit et notre devoir. Le clergé fran
çais ne s'est jamais désintérêt «•'• de i'instrue-
liou de la jeunesse; je trouve naturel, a dit 
i'aonorable rapporteur, que l'Kcrlise réclame sa 
part, mats les catholiques réclament ta Ibertf» 
pour eux et pour tous. • 

On ne comprend pss cette distinction faite 
par M. Laboulave entre les catlioliqui- et les 
citoyens. Il y a fà une ambiguité qu'il importe 
de dissiper. "Les catholiques comme les ci-
toveus réclament la liberté pourchacun''tpour 
tous. Nous réclamons non pas une liberté in
conditionnelle et sans limite qui loucli-rait à 
la 'icen.-e. mai* la liberté sont ia :;u.eitie et 
le contrôle de l'Etal. 

Les associations laïques comme les associa
tions catholiques doivent avoir le» mêmes 
droits. L'art. ? de la loi le n o i e .i'.'iileurs. 
Nou* voulons la liberté et la pai*: l'I-'.i lise ne 
combat que pour la naix. Nous av«.ns -••uienu 
la guerre pendant de longues ann^e-. M. I a-
boulaye a dit que nous ne pouvions pas être 
vaincus. C'est une erreur. Nous somne quel
quefois vaincus, niais nous renaissons lou-
jours. L'Eglise ne vent la paix que dans la 
justice ei la liberté: mais elle est prèle à Pac-
cepler sur ces base-. Soyons donc pacifiques. 
La liberté d'un irrand peuple ne peut se conci
lier avec l'irréligion. Donnez doue à !a religion 
le* moyen* de se défendre, afin qu'elle • n use 
pour le bien des générations futu"". Ap
plaudissement-* à l'extrême d oite. 

La discussion _'éncr» e est closi . 
Le débat s'ouvre -ur l'arl. 2 du projet. 
Lu commission nuxlitiant son leit -' primi

tif propose une nouvelle rédaction :;in = i con
çue : , 

\.it. '2. ^nouveau. Tout l'r-incai* âge de 1 
tm ans n ayant > ncouru aucun 

prévues par l'an. 7 de la présen 
uica|>acilès 

loi; les asso-

s. nie conditions preseriies pa- les arjlole» 
suivants. 

Toutefois, pour l'enseignement de la médecine 
et de la pharmacie, il faudra justifier, en une. 
des cou..mous requises pour l'exercice des 
,proic»sions de médecin et de pharmacien. Ces 
cours isolés, dont la publicité ne sera pas 
restreinte anx auditeurs répulièreflaent ins
crits, resteront soumis aux prescriptions des 
lois sur les réunions publiques. 

M. Henri Foiirnier. pour répondre au vœu 
de ooncilation formulé samedi d TTIKT par M. 
le rapporteur I Jiboulay e.déclare retirer l'amen
dement qutl avait présenté sur cet article. 

M. Henri Martin développe un amendement 
ainsi conçu : 

« Art. 2. — Tous Français majeurs, n'ayant 
encouru aucune des incapacités prévues par 
l'article 7 de la présente loi. pourront ouvrir, 
individuellement ou collectivement, des cours 
ou des conférences, aux sentes conditions 
prescrites par Jes articles suivants. » 

M. le rapporteur Labouiaye combat cet 
amendement comme impliquant la liberté 
sans réserve et taisant tabla rase .du droit que 
l'Etat exerce en matière d'enseignement. 

Quant à la distinction que l'amendement 
tend à établir entre le cours et la conférence, 
l'orateur de la commission ne l'aperçoit pas. 

M. Henri Martin réplique que ce qu'il de
mande avant tout, c'est le droit individuel et 
collectif d'ouvrir soit un cours suivi, soit une 
conférence isolée. 

M. Edouard Cbarton, signataire de l'amen
dement, appuie les observHions présentées 
par M. Henri Martin. Il s'agit de lever le» en
traves de toute nature qui s'opposent à la dif-

des conférences. L'orateur espère que <Tici » 
la 3* lecture, la commission tiendra compte 
du v<eu formulé dans l'amendement. 

Sou* le bénéfice de cette observation. M. 
Henri Martin relire son amendement. 

M. Handot avait déposé un amendement, 
ain-i conçu : 

Art. 2. — Tout Français majeur, dor.tttvr 
en rit'idfcinr ou «n chirurgie, licencié en 
droit, è*-tetlri# ou ée-ecieners. n'ayant en
couru aucune des incapacités 

M. Raudot déclare retirer son amendement. 
M. Chesnelong développe un amendement 

ainsi conçu : 
Art. 2. — A u lieu de : « Les déparlements 

et les communes pourront ouvrir, etc » 
Mettre : « Les départements, les commune* 

et les diocèse* pourront ouvrir, etc. * 
L'orateur insiste sur ce point que la dispo

sition ci-dessus ne tend nullement à réclamer 
un privilège en faveur des diocèses. Il récla
me seulement pour les diocèses la participa
tion a droit que le projet accorde aux dépar
tement* et aux communes. 

Au reste, l'orateur ne verrait aucun incon
vénient k ce que le droit qu'd revendique 
pour les diocèses fut étendu aux paroisses 
protestantes et israëlites. Il ne ferait donc pas 

; obstacle à la modification de son amendement 
; dans ce sens. L'orateur poursuit en revendi-
! rreant ptwe taa diocèses ^ss.<tn>t»s dV la nar-, 

1 sonnaille civile. Dans cette demande, il n'y a 
rien à ses yeux, qui soit contraire à l'esprit 
de notre V-trislaiion. L'orateur insiste égale-

I ment au point de vue de l'intérêt moral et. 
des aspirations de* familles catholiques qui 
forment la majorité de 'a nation. 

Il y va Basai du droit des croyants qui serait. 
gravement lésé si t'I.-rlise catholique n'avait 
pas la liberté pleine et entière d'enseigner ù 
tous le* decrè*. D'ailleurs, quelle est la hran-

' efce <les connaissances humaines qui puisse 
| demeurer absolument indépendante de la doc-
i i rine religieuse ? l'eut-on concevoir une science 

du droit dégagée de l'origine divine de ces 
principes t Peut-on concevoir une médecine 

! matérialiste à côté d'une médecine spiritua-
\ liste ? Au fond, la liberté de l'enseiimement 
; supériei r est inséparable de la liberté des cul-
: te- el d: la liberté de conscience. L'orateur 
; espère donc que l'on ne refusera pa- aux évè-

.pacs. en tant que chefs suprêmes de> diocèses. 
ledroit qu'il réclame pour eux. Que craindrait-
on ? L'Eglise catholique est la meilleure 
gardienne de la science. ^Applaudissements it 
droite'. 

M. Robert d . Massy, au nom de la commis-
| sion, reproche à l'amendement de tendre, sous 
! sa forme modeste, à opérer un véritable en-
1 vahissement. Accorder an diocèse la person

nalité civile, ce serait porter la main sur le 
droit des familles, garanti par ht législation 
civile. Il existe, à la vénté.sur cette question, 
deux avis contradictoires du cunseil d'Etat. 
Mais il n'appartient pas k l'Assemblée de tran
cher cette question litigieuse. Le droit récla

mé pour les diocèses d'i w 
comme personne civile.des . 
tés. serait contraire à l'esprit 
civile, et, notamment, à ~ 
deass: « le «warl aasss'f I 
une cireonscription anal 
rondissement, le canton, sont _ 
conscriptions administratives et 
n'a jamais songé à leur coe f t*r la ** 
lilé civile. L'orateur oppose sur ce point, k la 
j urisprudenec du conseil d'Etat de tW4 — 
celle du conseil d'Etat de 1841. — Il invoque 
également l'autorité et le témoignage dtt jarii 
consulte Dalloi. De quai droit r Assemblée, en 
cette question litigieuse, in tel lisaéaail eue 
entre le conseil d'Etat et le* familles « L a 
vérilé du droit est que, poar qu'une asanrta 
tion puisse acquérir k Utre aoit gratmL M 
onéreux, il faut qu'elle soit reconnue conxasa 
un établissement d'utilité publique. Larnea-e 
dément convie an banquet les consistoires 
protestant el irrélite. Mais ceux-ci o n t h p e r 
sonnalité civile, que le» diocèses ne p—e aant 
pas. D'ailleurs, cette grave question intéresse 
directement le patrin»oioe des lamilles, et 
l'Assemblée n'a pas qualité pour la trancher. 
Mais, dtlt la théorie de M. Chesnelong Uten 
pher, il convient de constater que la peraan-
nalité civile des diocè-es demeareralt aécea^ 
sai rement circonscrite dons on domain* ipénafl 
et pour un objet spécial. 

M. Chesnelong répète qu'un avis du conseil 
d'Etat, sans parler de plusieurs acte» de natre 
législation antérieure, a reconnu la puiaenan 
hté civile des diocèse». _ ^ 

Un «crutin «'ouvre sur l'amendemen* unea-
nelong. 

Voici le» chiffres : 
Votants 

:̂ JSL 
Majorité absolue 
Pour l'iuiandiBi 
Contre 

L'Assemblée a adopté, ( M ^ . ; 
M Laboulave monte k la tnbnneet aenesa, 

au nom de U commission constitutionnelle, a» 
rapport sur le projet de loi concernant les rap
ports de» pouvoirs publics. 

Lisex ! — Non 1 non ! 
L'Assemblée, consultée, n ordonne pas la 

lecture. Le rapport sera imprimé et dis
tribué. , ,_. ^_ ,_J 

Reprise de la discussion da projet de loi 
relatif à la liberté del'en»«gn*»nent »upfneur. 

M André Seineï en présence du vote oe 
l'amendement Chesnelong. demande qn* le» 
m o u con*t«toi>epro<e«/o»it< ( téroeUte soient 
intercalés dan» l'article 2 k U suite du mot 
diocèse. , „ _ i « _ i 

Cet amendement est mis aux voix et adopté. 
L'article 2 va être mi» aux voix. ^. . 
M. Wallon, ministre de 1 instruction nauti

que, demande à formuler une réserve »«r le* 
mots • («s départrmenU et le* commvmm. 
m s e n u d a n s f e V » de l'article 2. Le mmjMre 
voudrait pouvoir effacer ces mois, P » r c e 
motit que ïes écoles fondées par les départe 
menls et les commune» sont légaleaM 
écoles publiques. Il se propose d e n d e n i er 
le retranchement au cours de la 3» *élW 
tion. Le ministre ne s'oppose pa»k ce <P»» >*» 
départements et les -sommues aient K 
d'ouvrir des éuditinaernenu deaj^a^emea* 

M! Gatien Amoul, au nom de la commis
sion, objecte que la réserve formulée par le 
ministre exclut le droit de fonder des facultés 
libres communales et départementale». Otr. la 
commission entend expressément aUribuer 
aux communes et aux départements le droit 
que le ministre de l'instruction publique sem
ble vouloir leur contester. La commission 
n'admet pas que la commune et le dénarte-
ment se voient refuser un droit qoe U loi nou
velle confèie à l'individu. 

Le » 1»r de l'article 2 est mis aux voix. 
I ne première épreuve est déclarée dou

teuse. A la deuxième épreuve, l « S ' e 8 t 

•"ïa^dc Salvandy demande k la commission 
quelques éclaircissements sur U portée du 

"M* le rapporteur Laboulave déclare que les 
officiers de santé, n'ayant pas le droit d exercer 
pano.it. n'auront pas non plus celui d en
seigner partout. 

Le 2* S est adopté. j „ ^ _ . 
Pour le 3- et 4» «i, il existe un amendassent 

de M. Chevandier qui en demande la sup
pression. , , — 

M. Pascal Dnprat monte k la tribun*». 
V demain. - , . 
La suite de la discussion est renvoyé a 

demain. '. 
I.* séance est levée a o h. 2... 
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X . UN COtJPDB FOUDRB 

{Suite). 

Ce devoir rempli, le marquis s'a
vouait que l'absence avait été longue. 
Il lui tardait de revoir sa femme, d'ap
prendre ce qu'elle avait (ait et pen*é 
durant cette semaine occupée par lui 
d'une façon sérier.se, mais qui, pour 
Blanche, s'était sans don le traînée 
dans l'impatience de l'attente. 

Il se sentait si heureux que, voyant 
un gnrdeur de chèvres sur la route, il 
lui jeta un écu. 

I/entant se signa, mais il s'enfuit au 
lieu de le ramasser. 

— Il ne l'a pas vn ! p»nsa le mar
quis. 

Un peu plus loin, la maigre-silhouette 
de Jeanne la Pileuse se dessina snr la 
roule. Tanguy le savait pauvre et hère. 
il ne voulut pan l'humilier ner nne 

aumône, et prenant un écu de six li
vres dans sa bourse, il lui dit eu le 
lançant dans son tablier : 

— Priez pour la famille de Co.;lquen, 
Jeanne! 

Il n'est pas rare en Bretagne que 
l'on offre une pièce de monnaie A de 
pauvres gens, soit punr qu'ils récitent 
des prières, souvent m^me pour qu'ils 
fassent un pèlerinage. 

Jeanne se leva avec lenteur, s'age
nouilla sur le sol après avoir posé sa 
ipienouille, et prononça distinctement : 

— De profuttdis clamari ad te. 
Domine... 

Coélquen n'en pnt entendre davan
tage. 

— Pauvre vieille! dit-il, elle prie 
pour mes aïeux, et je souhaitais qu'elle 
demandât au ciel du bonheur pour les 
chers vivants qui tiennent aux racine^ 
mêmes de mon cœur. 

Enfin la voiture côtoya l'étang, les 
ponts résonnèreut «on? !os pieds des 
chevaux. 

I * marquis respira pour nin.«i dire 
une boulTée de joie. 

I^es serviteurs ne se hâtaient point 
cependant de remplir leur service. Le 
valet de chambre mit une sorte d'acti
vité gauche à s'occuper de son maître 
apr.':« l'avoir fait attendre. I^s valets 
de pied n'étaient pas A leur poste habi
tuel. On eût dit le château de Coélquen 

plongé par un enchanteur dans un 
sommeil léthargique. 

Tanguy sentit cela plutôt qu'il ne le 
détailla. Il quitta son carosse et pravil 
le perron avec une h;Ue facile à com
prendre. Au moment ou il allait monter 
l'escalier. Florent parut sur le seuil du 
prend salon du rez-'le-chaussée et 
brusquement il se jeta dans ses bras, 

lie cadet de Coëlquen n'était pas 
d'une nature caressante : cet accueil 
étonna plus.qu'il ne réjouit Tanguy. Il 
embrassa cependant son frère, et eelui-

, ci l'entraîna dans le grand salon. 
Gai'l s'y trouvait. IJL tète penchée 

l sur un livre, il feignait d'être absorbé 
| dans sa lecture; quand il vit Tanguy, 
; il se leva tout debout et mit dans la 
'• main de son frère une main froide 

comme le marbre. 
— Je suis heureux de vous voir, dit 

i Tanjruy, oui, bien heureux, Florent ! 
i On pense qu'il est f;vcile de passer huit 
, jours hors de chez soi, n'en croyez 
! t ien. . . Ici tout m'atlite, me garde et 
! m'enchante... Décidément, je ne suis 
! lion qu'à faire un gentilhomme ampa-

jrnard... Maintenant je monte à l'ap
partement de-Blanche. 

j — T u le trouveras vide, répondit 
i Florent. 

— Blanche est sortie î dit Tanguy 
avec l'expression d'nn vif regret. Au 
fait, j'ai négligé d'nunonoer nvm arri

vée . . . elle ne tardera pas à rentrer; 
l'heure du souper s'approche. !i soirée 
devient fraîche, et sa santé. . . 

I^es deux frvres de Tantruy restèrent 
silencieux. 

Le marquis fut frappé de ce. silence, 
et pour la première fois il s'aperçut de 
la palourde Florent et du tremblement 
dMiai'l 

— Blanche! dit-il; où est Blanche? 
— Je vous l'ai dit, elle n'e*' pas à 

CoPtquen. 
— Il lui est arrivé un malheur ! s'é

cria le marquis: vous me cachez la 
vérilô !.. . nue signifient ces réticences ? 
pourquoi détournez-vous les y e u x ? . . . 
lilanche est malade ? Mai» répondez 
donc ! répondez donc tous doux ! vous 
voyez bien que je meurs d'impati "ice. 

"Florent étreignit le marquis sur sa 
poil rine. 

— i'jilmc-toi. calme-toi de grâce! . . . 
rappelle toute ta fermeté, dis-!- i que 
nous avons pour toi l'affection la plus 
tendre et que cette affection a long
temps suffi à notie bonheur. 

Tanguy s'arracha des bras de Florent 
| et lui demanda d'une voiv douce dont 

l'accent eût ému un tigre : 
— Blanche! Blanche! où e«1 î'.lan-

chc ! 
Gaël cacha son front dans ses mains. 
Î e marquis crut à une explosion de 

douleur de la part de son frère, 

='écra-t-il: Blanche — Tu pleure 
est morte? 

Florent courut à Tanguy : 
— C'est un malheur ! un immense 

malheur ! 
— Blanche est morte ! répéta Tan

guy avec une sorte d'hébétement; je 
I ai quittée belle, fraîche, souriante au 
travers de ses larmes, et quand je re
viens, quand je l'appelle, on me ré
pond : « Elle est morte ! » comme cela.. 
II s'agirait d'un faucon, on m'appren-
draii de la sorte qu'il s'est enfui...Mais 
cela ne se peut pas ! c'est imposssible! 
la santé fleurissait sur sa joue. . . Elle 
élait heureuse; Blanche m'aimait et je 
l'aimais... C e s ! nne épreuve! elle a 
voulu voir quelle impression me cau
serait une pareille nouvelle ; c'est un 
jeu cruel, un jeu qui pourrait me tuer, 
le savez-vous, mes frères?... Blanche 
morte ! allons donc '• est-ce que je me 
serais senti si joyeux de rentrer au châ
teau, si je n'avais pas dû la retrouver 
à •"oôtquen ? 

Tanguy repoussa brusquement ses 
frères, bondit hors du salon et gravit 
le grand esca ier. 

Sur le palier, il aperçut Miette. 
La.faBeve ijla* Jaaajba à genoux en 

sangmMOBsV:- *me» »n 
— Pauvre mm tourne ! fit-elle, pauvre 

madame! 
Tanguy TS.VW. Miette, s* douleur le 

prenait à la gorge ei l'étranglait. 
— Viens ! dit-il , viens ! 
11 l'entraîna dans la chambre de 

Blanche. 
«"elle chambre était restée telle que 

le dernier jour : le lit blanc sur lequel 
Blanche avait été couchée gardait l'af
faissement léger produit par son corps 
délicat: les bouquets flétris remplis
saient les vases, les torches de cire 
étaient usées dans Bsjprs bobèches à 
pendeloques de cristal. C'étaient bien 
l'abandon, la solitude, la mort.. . 

Tanguv, frappé par ce tableau et par 
la douleur de Miette, reçut au cœur un 
choc si violent qu'il tomba dans un 
fauteuil et y resta, les yeux clos, les 
lèvres frémissantes, sans qu'une larme 
coulât de ses yeux . 

Miette, assise à terre sur ses genoux 
repliés, attendait que son maître 1 in
terrogeât. 

La violente douleur du marquis ra
vivait la sienne : elle sanglotait au sou
venir de celle qui n'était plus. 

Après un long moment passé dans 
cette prostration douloureuse. Tanguy 
demanda à la jeune fiile : — Que s'est-
il passé? reconle-moi t o u t — 

Miette s'efforça de se calmer, et ré
pondit toute haletaaée encore de san
glots. 

>»t- C'est avec moi que madame a 
passé »e* deux dernières jrJurnée* 
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